
ATHLÉTISME. INTERCLUBS (2E TOUR) N2A ET N2B

En ballottage favorable

Athlé21 et Chenôve tenteront de faire encore mieux qu’au premier tour. Photo Roxanne Gauthier

     Dimanche, dans le cadre du deuxième tour des interclubs N2A et N2B, la réserve du DUC se rend à Metz, Athlé 21 et 
Chenôve matchent à Montceau.

Ce qui est certain, c'est qu'aucune des trois équipes côte-d'oriennes en lice en nationale 2 ne sera victime d'une mauvaise 
surprise dimanche soir. 

Elles ont, en effet, déjà toutes rempli une partie de leur contrat en se hissant dans les poules de finale. 

Même si pour l'heure, le DUC 2 figure dans un groupe de classement de N2A à Metz, avec cinq autres protagonistes, au 
final, il devrait réintégrer la poule supérieure et donc être à l'abri. Sinon, il faudra batailler sec, parce que toutes les 
formations, depuis Vesoul - 34861 points au premier tour - jusqu'à Remiremont - 43908 points - étaient de même valeur 
l'an dernier. Et bien au-dessus des scores réalisés il y a quinze jours. 

Dans tous les cas, les réservistes du DUC tenteront de faire un peu mieux qu'au premier tour et d'approcher les 
45000 points. 

Si Olivier Goujon est incertain, on retrouvera Sébastien Helle sur les haies, Mélodie Petitjean (800 m) et Sonia 
Agassou (1500 m) descendent de l'équipe première, Lolita Domon s'aligne sur 400 m haies et Margaux 
Matheron pourrait signer l'une des meilleures performances sur le triple saut. On suivra aussi Thomas 
Dufresnes sur 800 m, Mayeul Schöffen sur 1500 m, Adrien Gaugry sur 110 m haies et Anthony Derepas à la 
longueur. 

La barre des 40 000 points 

En N2B, à Montceau, Chenôve se présente véritablement sans pression. Sinon celle d'améliorer un total qui 
augmente régulièrement, saison après saison. Dans la poule finale, il leur sera sans doute compliqué de venir 
titiller Athlé 21, mais il pourrait bien "se tirer la bourre" avec Châlons-en-Champagne, puisque 400 points 
seulement les séparaient au premier tour. 



Les Cheneveliers enregistrent les retours d'Edouard Thibaut et Isabelle Ferrer, et en demi-fond, Aurore 
Giboulot sur 200 m et au poids et Etienne Biernat au marteau et sur 110 m haies. Alors avec Marie Gambey 
(440 m haies, longueur), Aurélie Escoin (100 m), Babaké Wiyao (100 m) qui cherchera enfin à faire descendre 
le chrono, Tarik El Baraka (400 m haies) qui voudra confirmer, et Paul Lalire en chef de file, l'AC Chenôve 
devrait dépasser la barre des 40000 points. 

Un total que les sociétaires d'Athlé 21 devront dépasser s'ils veulent réintégrer une N2A qu'ils avaient quittée la 
saison dernière... 

Pour ce faire, l'entente côte-d'orienne devra compter sur ses valeurs sûres, Franck Delrée à la marche, Jennifer 
Bernier sur le sprint long, mais également sur tous ses éléments. En sachant qu'il faudra évidemment s'imposer 
en Saône-et-Loire, mais également réaliser le meilleur total possible. Un comparatif avec d'autres terrains 
interviendra pour décider si oui ou non, Athlé 21 pourra retrouver la N2A la saison prochaine. 
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